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( N° 350 ) 

Chambre des Représentants. 

SESSION DE 1918-19·19. 

BUDGET GÉNÉRAL DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
POUR L'EXERCICE 1919 (1). 

AMENDEMENTS PRtSENTtS PAR LE GOUVERNE~ENT. 

(4e SÉRIE.) 

Bruxelles, le 16 septembre '1919. 

A Monsieur le Président de la Chanibre des Représentants, 
au Palais de la Notion. 

MONSIEUR LE PRltSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser une nouvelle série d'amendements à 
apporter au projet de Budget général pour l'exercice-.-1919. 

I Is se rapportent à la fois aux. dépenses et aux recettes. 
Les amendements concernant les dépenses sont détaillés dans les tableaux 

(1) Projet de loi, n° 107. 
Rapport, n° 249. 
Amendements, n°• 249 (annexe Il), 287, 318, 34-î, 344, 34ü et 346. 
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ci-joints. Ils se traduisent pour les Ministères qu'ils concernent par les 
modifications ci-après : 

A. - Pour les dépenses de nature ordinaire. 

DÉPENSES 

MINISTÈRES. PROPRES A L'EXERCICE. 

Charges 
1 

Charges ARRIÉRÉES. 

nouvelles. de guerre. 

Affaires Étrangrres • . . ·• . Tableau IV. + 609,750 )) )) 

B. - Pour les dépenses de nature extraordinaire. 

DÉPENSES 
- 

MINISTÈRES. PROPRES A J,'EXEllCICE. AllR!ÉllÉES. 

Char~es 
1 

Charges Charries 
1 

Charges 
neuve les. · de guerre. nouve les. de guerre. 

Industrie, Travail el Bavitail- 
- 50,000000 lement. ... )) )) )) 

Par suite des nouvelles modifications proposées, le projet de Biidget 
général des dépenses s'élève : 

Récapitulation. 

1° Pour les dépenses ordinaires 1,088,037,195 67 2,160,993,803 

2° Pour les dépenses extraordi- 
naires • • . . . . . 95,8-16,216 77 2,040,374,590 

)) 

44,32{432 

2, 764.863,0M 45 

512,670.088 » 

L'amendement à apporter au tableau des. Voies et Moyens fait J'ohjet 
d'une note également ci-jointe, 

Veuillez agréer, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance de ma 
haute considération. 

Le Ministre del Finar,c.es, 
LioN DELACROIX. 
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A M E N D E M E N T S AU TAB L E A·u I V 

AFFAIRES ÉTRANGJ!lRES 

AMENDEMENTEN AAN TABEL IV 

BUITENLANDSCHE ZAKEN 
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DÉSIGNATION 

DES SEl\\'ICF.S BT Dt: 1.:ow&T OKS DÉPV.N~ES. 

AANWIJZING 
VAN Dis Djl<:NSTEN EN lAn Hl-;T VOORWERP DER UITGAVEN. 

·--~= 
DÉPENSES DE - 
UITGAVEN VAN. 

\ - 
Dépenses Dépenses 
normales résultant 

de de la 
{9t9~ guerre. - - 

Normale Ul~aven 
uitgaven veroorzaakt- 

van door 
1919. den oorlog. 

7 

CHAPITRE Ill. 

Traitements des agents consulaires, etc, t ,66.~.ooo ,) + 4H4,250 » 
t,0!1!1,2:·o » 

HO,OOtl 
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.. ... 

1919. 

1919. DÉPENSES . 
UlllÉRÉES. 

Total 
des --· 

crédits. 
ACHTERSTELLIGE' - 

Totaal UITGAVEN. 
der 

eredicten. 

., 

1,77ö,000 l) 75,00() )) + 43421'>0 )) 

z,to9,i5U )) 

OBSERVATIONS. OPMERKINGEN. 

En soumettant son projet' de Budget pour 1919, le Département des 
Affaires Etrangères a fait remarquer que Ic crédit demandé à l'article 7 avait 
été fixé d'après les charges effectives de 19'18, mais que des chaniements 
profonds entraînant des dépenses assez importantes seraient certainement 
apportés à l'organisation du serviceconsulaire dans 'le courant de l'année. 

La Commission instituée par arrêté royal du 9 .i ui liet dernier pour étudier 
les améliorations à introduire dans Ic fonctionnement de nos consulats a, 
dans sa séance du 7 août, émis unanimement le vœu .de voir augmenter 
notablement le Budget présenté actuellement aux Chambres, notamment le 
crédit affecté tant aux traitements des agents consulaires en fonctions qu'à· 
la création <le postes nouveaux, en s'inspirant des principes qui ont servi à 
l'élaboration du Budget pour les émoluments des agents diplomatiques. 

Lo Gouvernement partage l'avis de la Commission quant à la nécessité de 
donner une suite immédiate à ce vœu, afin de mettre notre service consu­ 
laire en mesure de satisfaire d'une manière efficace aux exigences impé­ 
rieuses de la situation nouvelle. Par conséquent, il a établi les projets 
d'amendements ci-après au projet de Budget pour 1919. 

ART. 7. - Crédit nécessaire pour l'année entière. . . . • . . fr. 3.!.H2,000 » 
soit une augmentation de _1,737,000 francs, dont le quart, dépense à prévoir pour le 
quatrième trimestre, monte à . . . . . . . . , . . . . fr. 434,250 » 

Ce crédit permettra le rétablissement de la plupart des consulats qui avaient dû ètre 
supprimés du fait de. la guerre.winsi que l'organisation de quelques nouveaux postes 
dont la cré_ation immôdiaté semble répondre au désir général ~u ~onde des affaires. Il 
est destiné, au surplus, à mettre les agents consulaires en suuauon de représenter à 
l'étranger les intérêts économiques du pays avec toute l'efficacité voulue. . 

En premier lieu, les traitements de grade des agents sont calculés aux taux suivants : 
Consuls généraux . . : . . . . . . · . . . ~0 à 26,000 francs. 
Consuls . . . . . . . . . . . . . . . 15 à 18,000 id. 
Vice-Consuls . . . . . . . . . . 8 11 1':l,000 id. 

En second lieu, les frais de représentation des chefs de poste, ainsi que les frais 
de logement de tous les agents, sont mis à charge de l'État. 
En troisième lieu, il a été reconnu nécessaire d'allouer aux agents consulaires, 

comme aux agents diplomatiques, une indemnité spéciale d'installation à chaque 
changement de résidence. 
En'rin, les titulaires de certains postes <l'outre-mer recevront des indemnités locales 

destinées à compenser les frais extraordinaires qu'occasionne le séjour sous un climat 
déprimant ou insalubre. 

8 
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TABLEAU-ANNEXE (AnncLE 7). 

ci 1 
0 .; l ~ ~ -~ i:: 1::1 - . Q) 

1 
<I> ·s ~ rn i:: -~ a RÉSIDENCES. a ·- Q) ÎOîAL GRADE. f::g <tl '" ~ ~ 2: •• -(1.) ' 

1 

'@ Q) 0 ex.. •.• i:<. 0 
'0 - ,=,.. "'."' •... ~ <I> Q) !- ... 

'O 
Q) 
-0 

Buenos-Ayres . . . 26,000 12,000 25,000 25,00,0 88,000 Ministre. 
La Paz . . . • . 'l0,000 10,000 3.000 8,000 41,000 Chargé d'affares. 
Saint-Paul, (Brésil) . . . 20,000 H,000 10.000 9,000 51.0QO Consul général. 
Santiago, (Chili) . . . 26,000 10,000 H,000 12.000 6(1,000 Ministre. 
llankow, (Chine). . . . 15,000 1.0,000 9,000 6,0UQ 40,000 Consul. 

Hongkong ou Canton . 15,000 . 8,000 10,000 6,000 39,000 Consul. 
~~1an~1~î . . . . . 26,000 12,000 15,000 llôlel. 53,000 Consul général. 
fien- SlO • • . • . 20,000 8,000 1:!,001) 6,000 46,000 Consulgénéral 
Bo~ota .. (Supprimé.) )) )) >) )) 

La Iavane . '26,000 12000 20,000 15,000 73,000 Ministre. 

Alexandrie, (Égypte) . Hi.000 6000 9,000 6,000 36,000 Consul. 
Barcelone. . . . . rSupprimf.) }) .)) )) )) 

Madrid . . . . . . . 26,000 >) 12,000 8,000 46,000 Consul général. 
Sainte-Croix de Ténériffe . (Supprimé.) )) 1) )) ,, 
Ncuvelle-Drléans. rn,ooo 6,000 9,000 5,000 :-35,000 Consul. 

Philadelphie . 1 26,000 5000 9,000 7,000 41,000 Consul général. 
San-Francisco ,o.ooo 4,000 8,000 7,000 39.000 Consul gt'méral. 
Manille. 1 20,000 · 12000 -10.000 7,000 49.000 Consul génr.ral. 
Tunis ... 26.000 >) 10.000 4,000 40,000 Consul général. 
Londres !6,0UO )) 16,000 5,000 47,000. Consul général 

Dlclbournc. 26,000 5,000 10;000 . 5,000 46,000 'Consul général, 
Sydney. 15,000. /i,000. 8,000 5,000 33,000 Consul. 
Ottawa . 2't,OUO 1,,000 ·12,000 8,000 49.000 Consul général 
Bombay 15,000 8000 ·12,000 8.000 43,000 Consul. 
Calcutta. 20,000 12,000 14,000 .11;000 57,000 Consul général 

JQhannesburg. 24,000 10,000 12,000 8,000 54.000 Consul général Guatérnala . . ~6,000 6,000 10,000 8,000 50.000 Ministre. Milan ( . 26,000 )) 12.000 8000 46,000 Consul général Kobe. ' ' 18,00J 6,000 7,000 5,000 36,000 Consul · 
Yokohama. 

' 20,000 8,000 {0,000 5,000 43,000 Consul générnl 

Séoul . ' (Supprim6.) )) )) )) )) 

Luxembourg . ·18,000 )) 6,000 5,000 29,000 Consul. 
Tan~r ... 20,000 )) 10,000 4,000 34,000 Consul général Casa lanca . 10,000 )) 6,000 3,000 19,000 Vice-Consul. Christiania. (Supprimé.) >) /) )) )) ~ 

Rouerdam. 26,000 )) 12,000 6,000 44.000 Consul général Batavia. 20000 10,000 8,000 8,000 46,000 Consul général Lima 26,000 t0,000 12,000 8,000 !56.000 Ministre. 
Kharkow . , (Poste temporairement supprimé.) 
Varsovie ... rn,ooo· )) '12'000 8,000 36,000 Consul, 

llan[kok . 26,000 -15,000 16,000 10,000 67,000 Ministre. Stoc holm . (Supprimé.) n )) )) )) 
Berne . ' , Supprimé ) )) )) )) )) 

Montevideo 26 000 10,000 12,000 9;000 m,~ Ministre. Caracas. 20,000 6,000 10,000 6,000 42, Ministre. 

i,717,000 
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Traitements (y eompris jndemnités locales et ~e logement) de deux consuls 
adjoints ä la li.lgation à Buenos-Ayres et au consulat général à' Rotterdam . 

Traitements (y compris indemnités locales et de logement} de trente-cinq 
vice-consuls adjoints . · 

Indemnités de gérance et à quelques agents non rétribués. 

Traitements des agents temporairement adjoints à l'Administration centrale 
ou à la disposition du Minislre par suite de suppression' temporaire de 
postes ou pour toute autre raison . 

ltétablissement des postes temporairement supprimés . 

Kharkow. 
Zurich. . 
Hambourg 
Cologne . 

Consul général . 
Consul général . 
Consul général . 
Consul !{énéral . 

24+ 5+_12+ 8= .i9,00Ó 
24+ o+ s + ·6= 38,ooo 
tto+ 0+12 + s = 40,000 
_M + 0+12 + 8 = 44,000 

~ainte-Croix (li tranférer 11 la côte d'Afrique): 
Consul i::-énéral .. . . . 20 + 10 + 12 + 15 = /S7,000 

.lfotcbbc(à transférer !l Ja Côte cl'Ord',\friqn'!): 
Consul génfral . 2Q + 12 + 12 + 15 = 59,000 

Smyrne . . . Consul r:énéral . . . . 24+ 0 + 12 + 7 = 43,000 

330,000 
Les aeents destinés :i ces J)OSIPs émargeant au Bnrlget actuel pour 

t30,000 francs; l'augmentation à prévoir est de 200,000 francs. 

Création des nouveaux postes réclamés dans l'intérêt de notre relèvement 
économique . 

États-llnis. Consul génrral ~H + 8 + G)O + R = 60.0()() 
France. Consul gilnéral ~6+ 0+20+1= _53,r.oo 
Pays-Bas . Consul g-tlnf>ral 22+ o+ 16+5= 43_000 
Scandinavie Consul général 20+ 0+14+7= 41 000 
Berlin . Consul général 24+ 0 + 20 + 7 = 51.000 
Leipzig Ccnsul. ·15 + 0 + 10 + 7 = 32,000 
Galatz Consul. HS_+ O+W+6= :ll,000 
Salonique. Consul rn+ 0+10+6= 31,000 
Fiume Consul f~+ o+rn+6= si.ooo 
Beyrouth . Consul 16+ 0+-!0+7= 33,000 
Singapore. Consul 15+ 10 + W+6 = 41,000 
Wellington Consul 15+ -~+ 8+~= 3ll,000 
Valparaiso Consul 15 + 5 + 8 + 6 = 34-,000 
Panama Consul. 11 + 10+10+6= 43,000 -- 557,000 

Les as-cols éventuellement destinés à occuper ces postes émargent au 
Burlgct actuel pour 220,000 francs, l'augmentation à prévoir 'est de 
337,000 francs. 

Frais d'installation des agents consulaires 

Augmentation nécessaire à l'article 7 pour l'année entière . fr 

59,000 1 Consul. 

tH:S,000 1 Vice-Consuls. 

50,000 

M0,000 

!00,000 

337,000 

364,000 

3,512,000 

1,737,000 

4 
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DÉSIGNATION 
DES SBR'flCIS BT D& L' OBJKT DBS DÉPEMSBS. 

AANWIJZING 
VAN m: 1111-:i."\STI!:~ Bl't 'fAN HET VOORWIŒP DER lllTGUBM. 

DÉPENSÉS DE 

UITGAVEN VAN 

Dépenses 
normales 

da 
tm9. 

Normale 
uitgaven 

van 
1.91.9. 

Dépenses 
résultant 

dela 
guerre. 

Uii«aven 
veroorzaatt 

door 
den oorlog. 

CHAPITRE IV. 

Frai• de YO:r••·· 

(Noureau). Frais de déplactment dè.r agents ,tu seroice extérieur en mission 
fco111:m1ique dans leur jllridictùm . . . . . . . . . . . . 

(Nieuw}. \'.trpltratsingkoslt!n der agenten 11:111 den buitendienst in economische · 
;;:.enfü1g binnen hun ambtsgebied. 

CHAPITRE V. 

iO I Traitements el indemnitès.des drogmans, des interprètes, etc. 

13 1 Frais de chancellerie, loyers, mobiliers, cbnuflage, ~clairage. etc. 

CHAPITRE VII. 

Commerêo - Émigration. 

Hl I Frais divers et encouragements au commerce: achat de documents commer­ 
ciaux, ('[c. 

+ 
~ 

75,000 » 

75,000 • 

300,llU0 » + 40,000 )) 
;l'i0,00;)_)) 

238,000 » + 46,000 n 

~2,000 1) 

142.000 » .+ 14,500 - )) 
166,,$(10 )) 

)) 

}) 

)) 

l) 
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. 
1919. 

1919. DtPENSES 

ARRIÉRÉES. 
Total 
des -- OBSERVATIONS. - OP1'1 EBKINCEN. crédits. 
- ACHTERSTELLIGE 

Totaal UITGAYEI. 
der 

eredieten. 

)) )) ART. 8hl•. - Crédit nouveau nécessaire pour l'année entière. • . . fr 300,000 + 715,000 ,, dont le quart, dépense li prhoir pour Je :J°alrième trimestre, monte à . . 75,000 
75,000 )) 

Le commerce et l'irulustrie belges atten ent désormais des consuls qu'ils connaissent 
personnellement toute leur juriilirtion et· qu'ils la parcourent fré~uemment. La somme 
de 50,000 francs destinée aux explorations consulaires, était pré Pvée antérieue-rnent 
sur l1i reliquat du crédit couvrant les traitements; elle était manifest-ment insuffisante 
pour cet objet. Un crédit lie 300,000 francs est nécessaire pour faire face á la nouvelle 
situation. li convient de le séparerde celui relatif aux émoluments des agents qui ne/ 
laissera plus (!e reliquat disponible pour cet usage et de la rapprocher de celui con- 
cernant les frais de ,·oyage. 

3flfl ()fl0 )) ~ 2i0,(H/() " ART. 10. - {;rfidit nél'es~airP. rimir l':mniSe r>ntii\re . • . . . . . fr. 460.00O 
+ 40,000 )) soit 1111r aug•'Tl"ntation df' 160,0:10 franes, dont le quart, dépense à prévoir pour le 

340,0UO )) 
qnatriènir trune tr», monte à • . . . fr. 40,000 

LI' prl'sonnr:1 subnlt-rn= mis à la r!isJ1o~ition de certains consulats nendant Ja fnerre 
Sl'r:1 licencié an fur et à mesure de la füpudation des services qui avaient justi P. son 
rngai:rement. '\ranmoin~ l:i néeossité d'aojoindre dorénavant aux postes de carrière un 
personnel subalterne sutfisanr pour permettre aux chefs de poste dP. se consacrer 
surtout à leur mission d'information économique, entraîne un relèvement de cet article 
du Budget. - 

236,000 ,, H0,000 )} ART. 13 . ....: Crt'><lil nétes$air()Ó(0t1r l'année entière • . . . • fr. 4'20,000 
..L 46,000 )) soit une anµ-1w'nt:1tirm dr. ·l8-i, 0 francs, dont le quart, dépense À prévoir ponr le 

1 

282,000 )) 
qu-trièrne trirncstrc. monte à . . . • • . fr. 46,000 

l.a somme de ·23Fi,OOO francs prévue au projet de Bndrt gour -Hl19, comprenait 
R:i.000 Ir.mes pour frais de chancellerie proprement dits l'e au ~ aux divers consulats. 
D'apri\• le nouveau projet, le 1:011vernement prendrait à sa charge les loyers dis 
chancelleries des IJO<l<>s consulaires de carrière, comm- il le fait pour le~ chaueelleries 
diplomatlques. Crs frais s'étèvernient, d'après les prévisions de la direction des con- 
snlats, à environ 18-i,OOO francs, somme qui est donc demandée comme augmentation 
au projet du Budget amendé. 

14'2,000 )) .,;;,ooo )) Anr. 10. - Crédit nécessaire pour l'année entière . . . • . .fr. 200,000 • . + 14,500 )) soit t)ne augmentation de ~8,000 francs, dont le quart, dépense à prévoir pour le 
156,:i00 )) 

quatrième trunestre, monte a . · . . . . . . . . . . fr. U,500 )) 
Outre une somme de 30,000 francs prévue pour Ja publication de, ln(°rmatibn.s 

conww·ciale.s, il convient de disposer de crédits destinés à doter les bibliot èques des 
consulats des publications économiques indispensables à l'accomplissement de leur 
mrssion. 
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AMENDEMENTS AU TABLEAU XVI 

DÉPENSES EX.TRAORDINAIRES 

AMENDEMENTEN AAN TABEL XVI 

BUITENGEWONE UITGAVEN 
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~-·- -••·- -· 
DÉPENSES ce: 1s10. 

ë - .., DÉSIGNATION UITGAVEN VAN 1919 • .:: ' .,,. ~ DES SERVICES ET DE L'OIUEî DES DÉPESSES. ... Dépenses Dépenses -< . Tótal . normales résultant dl?S 1 - de de la 
1919. guerre. crédits. 

"' AANWIJZING - - C) Normale Uitgaven ë3 Totaal ·.::. VAN DE DIBNSTEN HN VAJX IIET VOORWERP Ulm UITGAVEN. uitgaven veroorzaakt •.. der -< van dóor 
!919. den oorlog. credieten. 

ltllNISTÉB.E DE L'lNDUSTRE, DU 'fRAVAU 
ET DU I\A VITAitLE!tlENT. . ~ b) Subsides aux œuvres de secours . )) 200,000,000 » 200;000,000 » 

-· 50;000,000 )) 50,000;000 » 
/50,()00,000 )) 'i r;o,OÖO,oOO » ~ 

1 
j 
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-·- ·- _ .. ·-~ ... - ·- - -- ... ~-----~-- -·. 4 SSZ-1- - 
DÉPENSES ARRIÉAÉES. 

- 
ACHTERSTELLIGE UITGAVEN. 

Dépenses Dépenses Tolai normales résultant des OBSEn VAT/ONS. - OPJIERI(INGEN. des exercices de la crédits. antérieurs. guerre. - - - 
No rm a le Uitgaven Totaal uitgaven veroorzaakt der der voonze door > credieten. d . ,., den oorlog. ienstjaren, 

1 
1 

f 

1 
1 
l 

)) )) 
! " Cette réduction se justifie par le fait -que les subsides en question 

! ont pu être diminués graduellement, de façon que, pour le mois d'août, ' 

1 

! ils n'atteignaient plus que la somme de 20 millions. 
i 
1 

' 

' 
: 

i 
1 
l 
1 

1 
.1 

1 

' 

f 
, 

l 
' 

i 
l 

1 
1 

1 1 

1 ! 
: 

i 

1 
1 
1 
1 

i 
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AMENDEMENTS AU TABLEAU XVII 

VOIES ET MOYENS 

AMENDEMENTEN AAN TABEL XVII 

'S LANDS MIDDELEN 
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Première SecUon. - lleeette• ,

1 

Eeraite 8eetlè. -----.Gew•11e 
erdlualre■. ult,raweo. 

CHAPITRE Il. 1 HOOFDSTUK Il. 

Péages. 1 Weggelden. 

AnT. 271•1s (nouveau). - Produù du ! AnT. 271,1~ '(nieuw). - Ophi'cngst van 
service des transports par eaux ù1té-; den dienst van vervoer fongs binnen­ 
rieures . . fr. 5,ooo;ooo )) : uateï» . . . fr. 5~0(10,000 » 

1 

NOTE 

Le service des transports par eaux intérieures attaché au Département de 
la Guerre a été transféré au Département des Chemins de f~r, Marine, Postes 
et Télégraphes par arrêté royal du 31 juillet 19.19. 

De ce chef, il y a lieu d'inscrire au tableau des Vqies el Moyens,au chapitre 
des Péages, la nouvelle rubriqueproposée. Quant à l'évaluation de la recette, 
il est à remarquer que, malgré l'Importance du matériel flottant, -prise de 
guerre, immobilisé et soustrait-au trafic pour réparations ·à effectuer, l'inten .. 
sité actuelle de la tractioupermet de prévoir une augmet~tation très sensible 
du volume des transports -ppur le second semestre 1919. 

La mise en exploitation très prochaine des voies navigables de la Flandre 
et du Hainaut, actuellement en cours de réfection, ne fera qu'améliorer cette 
situation. 

Les recettes pour l'exercice ·t 9{ 9 peuvent, en raison de ces-considérations, 
ètre évaluées à la somme de ö,000,000 de francs. 


